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Ne les écoutez pas ! INFORMATIONS 
COMMUNIQUÉ ALLEMAND 

II nous faut revenir sur le Message adressé de Pau à la paysannerie fran-
çaise. Nous craignons, en effet, que des commentateurs rusés n'essayent en quel-
ques milieux d'en détruire ou du moins d'en atténuer l'effet sur ceux qu'il a 
voulu toucher. • ' 

Non pas que ces gens se risquent à l'attaque directe et franche contre les 
paroles du Maréchal. Ce serait trop maladroit et nos hommes sont passés maî-
tres dans l'art de n'avoir pas l'air de faire ce qu'ils font ! 

Excellentes, les idées du Maréchal ! C'est presque toujours de cette manière 
que commence le dénigrement !... Oui, comme Pétain l'a dit, le rôle du paysan 
est d'une importance primordiale dans l'œuvre à accomplir, de sauvetage 
d'abord et ensuite de redressement national. Oh ! nos gens sont assez rusés 
pour applaudir à l'éloge magnifique que Pétain a fait du cultivateur : « ...Le 
« citadin peut vivre au jour le jour ; le cultivateur, lui, doit prévoir, calculer, 
« lutter. Les déceptions n'ont aucune prise sur cet homme que dominent l'ins-
« tinct du travail nécessaire et la passion du sol. Quoi qu'il arrive, il fait face, 
« il tient. C'est un chef ! » 

Ces éloges sont bien mérités, disent nos hypocrites. Quel dommage, vrai-
ment, quel dommage qu'on s'aperçoive si tard de ces vertus et que l'on ait 
attendu, pour mettre le paysan à l'honneur, d'avoir tant besoin de lui ! 

Et voilà ce qui va servir de thème aux sarcasmes et aux railleries de. nos 
dénigreurs qui oublient seulement de dire que ce juste reproche retombe sur les 
hommes du régime déchu et non pas sur le gouvernement national qui date de 
huit mois et qui, dès son avènement, a rendu hommage au cultivateur et a 
marqué sa volonté de rendre à la paysannerie le rang auquel lui donne droit 
l'importance de son rôle et des services qu'elle rend ! 

Vous comprenez combien il est facile à présent d'exploiter le mécontente-
ment des paysans terriblement gênés par des réquisitions et des réglementations 
indispensables, mais naturellement tracassières ; des paysans soumis, — tout 
comme les citadins, car personne n'est épargné, — à des taxations que notre 
situation impose et sans lesquelles la France irait au désastre économique par 
■une irrésistible montée des prix ; des paysans frappés par des restrictions dont 
on souffre d'ailleurs à la ville plus encore qu'à la campagne. 

De cette situation tragique, ni le Maréchal, ni son, gouvernement ne .sont 
responsables à aucun degré. Ce n'est pas lui qui a fait le désastre, mais c'est lui 
qui essaye de nous en tirer. Ce n'est pas lui qui a fait le mal, il n'est venu que 
pour le réparer ! C'est vrai qu'il a besoin de tous pour y réussir et des paysans 
d'abord. La famine, la hideuse famine est à nos portes ! Est-ce le moment de. 
penser à autre chose qu'à la conjurer ? Est-ce le moment de susciter des senti-
ments de jalousie entre des catégories de citoyens qui tous ensemble souffriront 
des mêmes misères ou tous ensemble en seront préservés ? Oui, c'est vrai, tas 
France a besoin des paysans. Mais les paysans en retour ne sont-ils pas intégrés 
comme nous tous dans la grande communauté française ? 

■ Misérables seraient les hommes qui ne verraient pas, qui ne sentiraient, 
pas la force inéluctable de cette solidarité nationale par laquelle, quoi que nous 
voulions, nous sommes liés au même sort et resterons, bon gré, mal gré, unis 
dans le salut ou dans le malheur ! 

Si tout cela est vrai, — et comment pourrait-on le contester ? — que 
reste-t-il à faire à tous lés bons citoyens ? Pas autre chose que d'aider le Maré-
chal, de travailler à convaincre les paysans qu'ils doivent négliger ou écarter 
toutes les objections de détail pour suivre ses conseils et se conformer à ses ins-
tructions ? 

Car ce qui n'est pas vrai, par exemple, c'est que le Maréchal se fasse le* 
flatteur intéressé des paysans parce qu'il a besoin d'eux. Oui, il a besoin d'eux 
et la France aussi. Et il le leur dit', mais il ne s'agit pas ici de flatterie, comme 
cela se passait aux temps empoisonnés et empoisonneurs du régime déchu qui 
sent encore mauvais longtemps après sa mort, de ce temps où les courtisans 
électoraux flattaient les électeurs pour avoir leurs suffrages. Ni le Maréchal, ni 
son gouvernement ne « sollicitent » des bulletins de vote. Ce n'est pas à des 
électeurs qu'ils parlent, mais à des citoyens. Ils ne leur promettent pas la lune 
dans le ciel ou le paradis sur la terre.'La seule récompense qu'ils leur proposent 
c'est de contribuer à sauver le pays. Ecoutée la dernière phrase par laquelle le 
Maréchal résume tout son message et dites s'il est possible de tenir un langage 
plus noble et plus élevé : 

« Paysans, mes amis, je vous fais confiance et je compte sur votre dévoue-
« ment pour m'aider à relever,1a France et la sauver de la famine ! )) 

La flatterie est une bassesse ! Où en trouve-t-on trace dans cet appel au 
devoir ? 

Emile LAPORTE. 

En Grèce, le passage des Thermopyles 
a été pris par des attaques allemandes 
de grande envergure. L'ennemi a été 
ainsi chassé de ses positions défensives, 
particulièrement fortes et préparées de 
longue main. Les troupes de montagne 
ont pris nue part prépondérante à ces 
succès. 

Par des attaques successives contre des 
rassemblements de bateaux, des pertes 
importantes ont été infligées à l'ennemi 
par nos formations aériennes. A l'ouest 
de l'île Thermia, un bateau de' 6.000 
tonnes a été touché en plein par des 
bombes et en d'autres lieux, trois autres 
bateaux ont été atteints également. Com-
me on l'a déjà fait connaître, la Luft-
waffe a coulé, le 23 avril, 5 transports 

et des bateaux militaires d'un total de 
21.600 tonnes. Elle a endommagé d'au-
tres bateaux dont un torpilleur et deux 
croiseurs auxiliaires, d'une manière si 
grave qu'ils ne pourront plus être utilisés 
pour le transport de troupes du corps 
expéditionnaire. 

Au cours d'attaques contre le champ 
d'aviation d'Argos, deux appareils enne-
mis ont été abattus, et trente-six appareils, 
ainsi que de nombreux véhicules auto-
mobiles, ont été détruits au sol. Un ap-
pareil quadrimoteur anglais a été incen-
dié dans un port de l'île de Salamine. Un 
bateau de guerre qui opérait dans les 
eaux grecques annonce qu'il a coulé 
29.000 tonnes de bateaux, et qu'il en a 
endommagé 30.000 autres tonnes. 

Arrestation d'un contrôleur général 
La Cour suprême de justice a ordonné 

l'arrestation de M. Jacomet, ancien con-
trôleur général, pour trahison des de-
voirs de sa charge. 

Le contrôleur général Jacomet fut 
nommé le 3 septembre 1936, par M. Da-
ladier, au poste de secrétaire général du 
Ministère de la défense nationale et de la 
guerre. 

M. Jacomet a exercé ses fonctions sans 
interruption jusqu'au 20 mai 1940. Il 
avait dans ses attributions à assurer le 
contrôle administratif et financier des 
fabrications d'armement pour la guerre, 
la marine et l'air. 

Pendant les trois années qui ont pré-
cédé la guerre, il paraît, aux résultats 
des investigations de la Cour, qu'il peut 
lui être reproché de s'être acquitté de 
ses fonctions d'une manière telle qu'il 
aurait grandement compromis le rende-
ment de ces fabrications. 

L'ancien contrôleur général Jacomet a 
été incarcéré à Bourrassol. 

Le trafic des faux tickets 
La police a arrêté quatre individus qui 

avaient écoulé 30.000 feuilles de faux 
tickets de pain, 50.000 tickets de sucre 
et plusieurs milliers de tickets de viande. 
Une somme de 40.000 fr., produit de ce 
trafic, a été saisie au domicile de l'un 
d'eux. 

La Turquie célèbre la fête 
de l'indépendance 

Toute la Turquie a célébré jeudi la 
fête de l'indépendance nationale. A cette 
occasion, la presse proclame la volonté 
d'indépendance totale de la nation. 

Le « Times » constate la faiblesse 
de l'Angleterre 

Au sujet des événements de Grèce, le 
« Times » écrit : 

Les événements de Grèce montrent 
une fois de plus que le handicap avec 
lequel nous sommes entrés en guerre 
persiste. Notre production de guerre est 
loin d'atteindre la grande avance de 
l'ennemi, et nous ne pouvons, espérer 
plus que d'obtenir un ralentissement de 
l'expansion allemande en Europe. 

En Afrique, nous nous trouvons éga-
lement dans une position défavorable 
aussi bien en ce qui concerne les effec-
tifs que la motorisation. La politique qui 
consiste à gagner du temps doit déter-
miner aussi ici l'ensemble de notre stra-
tégie. 

L'Amérique et la guerre 
Le colonel Lindbergh a déclaré, au 

cours d'une réunion de l'Association 
« Amérique d'abord », au centre Man-
hatta, qu'il était maintenant évident que 
l'Angleterre perdrait la guerre, mais 
qu'elle avait conçu le plan désespéré de 
persuader les Etats-Unis d'envoyer un 
corps expéditionnaire en Europe. 

Il a accusé, en outre, l'Angleterre de 
fournir aux Etats-Unis et à d'autres na-
tions de faux renseignements sur sa 
puissance militaire et sur les développe-
ments de la guerre. 

Les Etats-Unis, a dit Lindbergh, ont le 
droit de penser à eux d'abord, comme 
l'Angleterre a pensé d'abord à elle, même 
lorsqu'elle a encouragé les petites na-
tions d'Europe à se lancer dans une 
lutte sans espoir. » 

Un nouveau procédé permettrait 
une grosse économie de blé 

M. Charles Sander aurait inventé un 
procédé permettant d'économiser un 
bon tiers du blé de France, tout en fa-
briquant un pain plus nutritif. Une usine 
d'essai fonctionne à Montrouge et le 
professeur Leroy, de l'Institut de Zoo-
technie, qui a suivi de très près les tra-
vaux de M. Sander, vient de les approu-
ver publiquement. 

EN PEU DE MOTS... 

— Le « Jour-Echo de Paris » a été 
suspendu pendant quatre jours pour 
non-application des instructions et des 
directives du gouvernement. 

— On annonce la mort de Sisowath 
Monivong, roi du Cambodge. Les dra-
peaux ont été mis en berne dans toute 
l'Indochine. 

— Le nommé René de Rocher avait 
imaginé qu'une mission spéciale devait 
s'embarquer à Bordeaux pour aller visi-
ter une colonie de l'Afrique équatoriale 
française et avait réussi à faire établir et 
à toucher 7 mandats au nom des mem-
bres de la dite mission. Il a été condam-
né à six ans de réclusion. 

— Le capitaine de frégate Lapébie 
vient de mourir à Vichy, à la suite d'une 
longue maladie. Il avait commandé, en 
1939, le « Sirocco ». 

— M. Trubert, avoué honoraire, est 
nommé maire de Dreux, en remplacement 
de M. Violette, et M. Delacour, armateur, 
est nommé maire de Saint-Servan, en 
remplacement de M. Guy-La Chambre. 

tae seepet dos âmos 
On dit que le compositeur espagnol Manuel 

"e Falla a l'intention d'entrer au couvent. 
D'Argentine où il se trouve depuis les évé-

nements de son pays, le musicien de 
^ « Amour sorcier » a écrit à un ami de 
Grenade pour lui dire son projet de rentrer 
en Espagne (ah ! la nostalgie du sol natal !) 
et de se retirer à l'ermitage de Cordoue pour 
< onsacrer le reste de ses jours à la médita-
tion pieuse dans la solitude ». 
,j beaucoup d'artistes ont connu ces sortes 
J-KCrues

 Mys'hnies. Des écrivains comme 
des .u.ysmans, des poètes comme Verlaine, 
^...^hiques-philosophes comme Jules Le-
celi; ' peintres comme Adolphe Monti-
tues °nt rêvé dé la Paix du cl°ître et quel-
CB

 r
^ns sont allés jusqu'à la réalisation de 

JEUNE FRANÇAIS ! 
"Sage-toi dans l'armée coloniale 

elle f offre un idéal 
et un beau métier. 

La musique, au surplus, incline au spiri-
tuel, même le plus profane, et lorsqu'on est 
comme de Falla du pays de Philippe II, on 
est d'autant plus enclin à la retraite mona-
cale. 

L'illustre musicien a, d'ailleurs, atteint un 
âge où le spectacle des choses humaines 
vous paraît terriblement vain et où l'on de-
vient volontiers misanthrope. Les malheurs 
~sa. Patrie l'ont sans doute aussi beaucoup 

affecté et l'exil a fait le reste. 
Et puis, les âmes ont toutes leur secret. 
Un jour peut-être, dans son monastère 

andalou, celui qui fut Manuel de Falla et qui 
aura change de nom en même temps que 
d habit, laissera-t-il errer ses mains sur le 
clavier de l'orgue ou de l'harmonium, car 
on n oublie jamais l'art pour lequel Dieu vous marqua. 

Alors les moines recueillis se chuchoteront 
entre eux : « Ecoutez I Voilà le frère de la 
Miséricorde qui compose. » 

A moins que tout cela ne soit jamais et 
que l'auteur de « La Vie brève », se conten-
tant de cette brièveté, reste dans le siècle et 
continue à travailler à la gloire de la musi-
que espagnole. 

PAN. 

Nos Echos = 
«.a question reste posée. 

A la réunion de la commission de pro-
pagande régionaliste qui s'est tenue mar-
di dernier, il a été naturellement parlé 
d'une affaire dont il a été bien souvent 
question dans nos colonnes: dans la futu-
re constitution des provinces que de-
viendra notre Quercy ? 

Comme on s'efforce d'y rester pratique 
et de ne pas se perdre en illusions, on 
écarta tout d'abord l'idée de réclamer 
ce qu'on sait impossiblè. A lui tout seul 
le Quercy ne peut pas constituer une 
« région ». Bien sûr, cela plairait à bien 
des quercynois qui considèrent la chose 
du seul côté sentimental. Mais comme, 
autant pour des raisons territoriales 
qu'économiques, cela n'est pas faisable, 
il vaut mieux ne pas s'attarder à des 
sentiments impuissants e\ à des vœux qui 
ne pourraient pas ,être exaucés. 

Restait donc le choix à faire entre les 
deux seules solutions qui s'offrent : le 
rattachement du Quercy au Languedoc 
avec Toulouse comme capitale ou à la 
Guyenne avec Bordeaux ?... 

Je dois dire tout de suite que Bor-
deaux n'a pas trouvé beaucoup de dé-
fenseurs. M. Irague a présenté sur la 
question un premier rapport sommaire 
où les antiques relations du Quercy et 
du Bordelais étaient évoquées en ces 
temps où le vin de Cahors servait de 
cordial aux vins de Bordeaux. Mais ce 
fut pour montrer que rien ne subsistait 
de ces anciennes conditions, que les 
circonstances sont complètement chan-
gées, que les relations avec Bordeaux 

sont beaucoup plus lentes et difficiles 
qu'avec Toulouse. En somme M. Irague 
concluait nettement à ceci que la seule 
solution raisonnable et celle aussi qui 
serait le plus favorable au Quercy c'est 
le rattachement au Languedoc qui ferait 
de Toulouse, notre Paris provincial. 

Sur ce point de principe, il n'y eut 
presque pas d'objections. Seulement 
M. Ernest Lafon et plusieurs autres mem-
bres insistèrent pour que le Quercy pût 
conserver dans le Languedoc une cer-
taine autonomie. Puis M. le Préfet ap-
puya cette revendication de pertinentes 
observations tirées de l'expérience mê-
me qu'il a pu faire. Appelé depuis quel, 
que temps avec ses collègues des 7 ou 8 
autres départements qui formeront le 
Languedoc, à des conférences hebdoma-
daires tenues à Toulous pour y prendre 
des mesures à propos du ravitaillement, 
il a observé et fait observer que le Lot 
occupe une « situation en flèche » entre 
des départements rattachés à d'autres ré-
gions et qui sont très différents de lui 
par la structure économique et agricole. 
Cela lui crée une situation spéciale qui 
lui permet de réclamer cette autonomie 
désirée. 

En fin de compte ce sont ces conclu-
sions que M. Lafon doit exprimer et 
rapporter à la commission régionaliste 
de Toulouse où il est chargé de repré-
senter celle du Lot. 

Il faut, pour préciser la position ac-
tuelle rappeler ce que disait le Maré-
chal dans son dernier Message au pays, 
a savoir que les groupements provin-
ciaux actuellement organisés sont provi-
soires et « n'engagent nullement l'avenir 
« de la constitution des provinces ». 

En somme on pourra eneare discuter 
car la question reste posée. 
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lae maïs cjuî 
cteViertctpa tissu... 

REPARTITION DE LA VIANDE 

Notre confrère Philippe Henriot a déjà 
exalté brièvement dans Gringoire les pro-
priétés ignorées — et que des chimistes de 
talent ont révélées récemment — du genêt 
et du maïs. 

Ainsi le genêt ne sera plus seulement la 
parure des landes où rien ne pousserait ; ses 
fleurs d'un beau jaune vif font des gerbes 
embaumées, et ses branchages secs font de 
belles flambées dans l'âtre. (Grand-père en 
faisait aussi de petits balais ronds). Désor-
mais le genêt deviendra un tissu. Et c'est 
particulièrement heureux à une époque où 
les gens peu fortunés et les paysans qui 
n'ont pas de réserve de vêtements ou de 
linge redoutent de se voir complètement 
démunis sans possibilité d'achat dans les 
magasins vides. 

Mais le maïs à qui je vais rendre hom-
mage ? Quel roi il va devenir ! Ses champs 
étaient déjà un régal pour les yeux. Ses 
majestueuses tiges étalent leurs feuilles 
larges et pointues d'un beau vert empire 
qui font un léger bruit métallique au 
souffle du vent. La fleur qui s'étale en haut 
de la tige dès juillet est une nourriture 
pour les oies. La partie supérieure, à 
1' « espigo » ou fruit, est un fourrage ra-
fraîchissant pour les bœufs et chevaux. La 
grosse tige sert de tuteur aux haricots 
blancs qu'on sème entre les pieds du maïs 
qui accepte aussi le voisinage de quelques 
choux d'été ou plants de tomates, des 
citrouilles et même des pommes de terre en 
sillons intercalés. 

Les longs fils soyeux semblables à dos 
cheveux qui sortent de 1' « espigo » fai-
saient ma joie, enfant, je les tressais en 
souples nattes vertes. Mais, séchés au soleil, 
ils font une excellente tisane de « piel dé 
mil ». Et la cueillette du maïs qui est le 
prélude de joyeuses soirées où fusent les 
rires au clair de lune !... On dépose les tiges 
coupées « pel sol », chacune porte parfois 
jusqu'à trois « espigos » quand la récolte 
est bonne,, mais souvent deux, et toujours 
une. 

On invite les amis et voisins à la veillée 
« per despélouca ». Là on raconte des his-
toires dans la nuit fraîche et étoilée, et 
après minuit on va boire le vin blanc avec 
Une bonne collation. 

On commence vers les huit heures du 
soir. On a devant soi un tas énorme de 
maïs mûr et odorant, les chaises sont ali-
gnées et les mains actives, jeunes et vieilles, 
mettent derrière le tas les « calos » que le 
bétail mangera, la feuille enveloppant 
F. « espigo », rangée dans des corbeilles et 
séchée, remplira les paillasses des vieux lits 
paysans et fera une couche saine où l'on 
repose moelleusement. 

Le fruit lui-même est jeté par-dessus le 
maïs pour former devant un tapis rou-
geoyant où j'aimais m'asseoir et jouer pour 
construire d'éphémères maisons avec les 
grosses et longues « espigos » d'un beau 
ton d'or foncé qui vont sécher ensuite au 
grenier jusqu'au jour où l'égrenoir les 
meurtrit et les dépouille pour faire couler 
les grains ronds qui seront moulus en 
blonde farine qui fait de si « bon millas » 
et est nourrissante pour les bêtes, d'où les 
savoureuses charcuteries de chez nous. Ou 
encore ces grains iront dans l'entonnoir qui 
gorge les oies, pour faire de bons confits et 
de succulents foies gras. Ils seront jetés à 
la volée dans la basse-cour aux volailles 
avides qui les happent goulûment et pon 
dent ainsi des... œufs d'or... c'est-à-dire 
dont le jaune est couleur de maïs. Le 
« pelot », carcasse de 1' « espigo », fait un 
joli feu avec de longues braises. 

Autrefois on attachait aux poutres de la 
cuisine, noués à un clou par leur blanche 
enveloppe naturelle et souple, les plus 
beaux fruits réservés à la prochaine se-
mence ; et cette rangée semblable à des 
quenouilles dorées agrémentait le plafond 
des intérieurs rustiques à côté de la conser 
ve de raisins attachés sur une latte. Cette 
coutume est perdue aujourd'hui. 

Mais célébrons, amis lecteurs, le maïs qui 
pousse si bien en Quercy et dont les tiges 
et feuilles ajouteront maintenant à toutes 
ces utilités, celle de nous vêtir. 

Lise QUERCY. 
-<>^<>-

PRIX DES VOLAILLES 
Par arrêté préfectoral, le prix maxi-

mum, des volailles est fixé comme nous 
l'indiquons ci-dessous. Ces prix s'enten-
dent au kilogr., mort : 

Poulets du pays, non vidés, 35 fr. 
vidés, 37 fr. — Poules, non vidées, 28 fr. 
vidées, 30 fr. — Pintades, non vidées, 
39 fr. ; vidées, 41 fr. — Canards, non 
vidés, 29 fr. ; vidés, 31 fr. — Dindons 
non vidés, 27 fr. ; vidés, 29 fr. — Din 
des, non vidées, 31 fr. ; vidées, 33 fr. 

Prix qui doivent être affichés dans les 
magasins de vente et sur les marchés 
dans un endroit bien visible et facile 
ment acessible au public. 

LE PRIX DES ŒUFS 
Par arrêté préfectoral, à dater du 

20 avril, le prix maximum des œufs est 
fixé comme suit : la douzaine sur les 
marchés, 11 fr. 50 ; — la douzaine au 
détail, chez les commerçants patentés 
13 fr. 

Les prix devront être affichés dans les 
magasins de vente et sur les marchés 
dans un endroit visible et facilement ac 
cessible au public. 

Médaille militaire 
La médaille militaire est décernée au sol 

dat Duthil (André-Albert), du 150" régiment 
d'infanterie (régiment de Cahors) : « A été 
grièvement blessé par éclat de bombe en mon 
tant en position aux environs de Péronne, le 
17 mai 1940. Amputé de la jambe droite. 

Le Ravitaillement communique : 
Les mesures prises jusqu'à ce jour, quant 

au commerce du bétail, ont prouvé la néces-
sité d'une réglementation uniforme, souple 
et définitive, respectant les droits de chacun. 

Les producteurs, entre autres, ne savent 
amais dans quelles conditions ils pourront 

vendre leur bétail. Ils ne veulent plus de 
cette incertitude. Afin de leur enlever ce 
souci et en vue d'assurer une équitable ré-
partition du bétail, le Bureau national de la 
Viande, soucieux d'encourager la production, 
a prévu dans son règlement n° 5 les moyens 
d'assurer régulièrement et équitablement la 
vente du bétail de boucherie et de charcu-
terie. 

Les dispositions concernant les producteurs 
sont les suivantes : dans la troisième se-
maine de chaque mois, les producteurs dési-
rant céder les animaux à la boucherie ou à 
la charcuterie, dans le courant du mois sui-
vant, soit en ferme, soit sur une foire, soit 
sur un marché, sont tenus d'établir une dé-
claration d'intention de vente auprès du Syn-
dic agricole ou à défaut, du Maire du lieu de 
leur exploitation. 

Cependant des déclarations complémentai-
res exceptionnelles, valables pour la deuxiè-
me quinzaine du mois, peuvent être faites 
dans la deuxième semaine du mois en cours. 

Ces déclarations permettront au Groupe-
ment d'Achat et de Répartition des Viandes, 
après entente avec les services du Ravitaille-
ment général, d'adresser à chaque produc-
teur, soit une autorisation de vente, soit un 
avis d'avoir à réserver ces animaux en vue 
des besoins militaires, ce qui permettra une 
répartition équitable des impositions. 

Ces dispositions sont par ordre de M. le 
Secrétaire d'Etat au Ravitaillement, applica-
bles dès maintenant. 

Les producteurs désirant céder du bétail 
de boucherie et de charcuterie, dans le cou-
rant du mois de mais sont donc invités à 
faire leurs déclarations pour ce mois, avant 
le 27 avril. 

Nous sommes persuadés que tous compren-
dront l'avantage de cette mesure et s'y con-
formeront sans plus attendre. 
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SERVICE 
DES PRISONNIERS DE GUERRE 

On nous communique : 
La Direction du Service des Prison-

niers de Guerre» la Croix-Bouge française 
et les Administrations ministérielles re-
çoivent chaque jour des milliers de de-
mandes d'interventions, pétitions ou mê-
me recommandations en faveur des pri-
sonniers de guerre relative à des' libéra-
tions, congé de captivité, changements 
de camps, rapatriements à titre sani-
taire, etc.. 

La plupart de ces demandes ne sont 
pas recevables parce qu'elles ne se rap-
portent pas aux cas pour lesquels une 
décision a été prise. 

Il est rappelé que tous ces. cas ont été 
portés à la connaissance du pays par 
communiqués officiels diffusés par la 
presse et la radio et sont à la disposition 
des familles dans toutes les mairies. 

La Direction du Service des Prison-
niers de Guerre, la Croix-Rouge française; 
les Ministères demandent donc aux famil-
les, aux organisations et aux municipalités 
de nè plus transmettre de demandes irre-
cevables qu'il est impossible de faire 
aboutir et qui encombrent inutilement 
ces organismes, nuisant ainsi à, la bonne 
expédition des demandes recevables. A 
l'avenir il ne sera plus répondu à ces de-
mandes d'intervention. 

En dehors des cas précis déjà commu-
niqués, le Gouvernement prend lui-même 
l'initiative de toutes les démarches en 
faveur des prisonniers. Quand des déci-
sions nouvelles auront été prises, elles 
seront communiquées aux' familles par la 
voie habituelle. 

POUR PLANTER 
DES POMMES DE TERRE 

La Préfecture nous communique : 
En vue de faciliter la plantation des pom-

mes de terre, le Gouvernement a décidé de 
supprimer toute entrave à la circulation 
des pommes de terre de semence à l'inté-
rieur et hors des limites des départements. 

Les cultivateurs détenant des pommes de 
terre, déclarées ou non, obtiendront des au-
torisations de circulation, en vue de la se-
mence, sur simple déclaration faite au 
Bureau départemental de la Pomme de 
terre, Maison de l'Agriculture à Cahors. 

Les déclarations devront préciser les 
quantités pour lesquelles l'autorisation de 
circuler est demandée et l'adresse du desti-nataire. 

L'autorisation de circulation sera délivrée 
aux demandeurs dans les 24 heures de la 
réception de la demande. 

La mise à la consommation des pommes 
de terre reste interdite jusqu'à nouvel ordre. 

Syndicat d'Electrification 
de Cahors-Sud 

M. le Président du Syndicat d'électri-
fication de Cahors-Sud prévient les sous-
cripteurs que les obligations de l'em-
prunt contracté récemment par ledit 
Syndicat peuvent être retirées, à partir 
du mardi 29 avril 1941, contre remise de 
la quittance provisoire, au bureau de la 
perception de Cahors. 

Congé scolaire du 1er mai 
Par application de la loi du 12 avril tous 

les établissements d'enseignement vaqueront 
jeudi Ie" mai. 



V 

PROCHAINES EXPOSITIONS 
DE PEINTURE 

Au cours de la récente séance tenue 
par la Commission de propagande régio-
naliste, dont nous avons parlé à diverses 
reprises, il a été question d'organiser à 
Cahors de. prochaines expositions de 
peinture. 

Le grand succès obtenu par celle qui 
eut lieu en février dernier est encoura-
geant. Et comme l'on dispose avec la 
grande salle du Conseil général d'un beau 
local pour ces manifestations, il a été 
décidé en principe que, dans le courant 
du mois prochain, une première expo-
sition y serait consacrée aux œuvres 
de notre concitoyenne, Mlle Edmée Lar-
naudie, prix de Rome de peinture. 

Quelque temps après, il sera fait appel 
aux artistes réfugiés en Quercy pour une 
seconde exposition aui pourra grouper, 
celle-là, des talents divers et variés. 

Peinture, musique, théâtre, il ne man-
que plus que quelques séances littéraires 
pour que nous puissions nous féliciter 
de la renaissance intellectuelle de 
Cahors. 
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ALIMENTATION DU BÉTAIL 
Répartition et distribution 

des bons d'aliments 
Le Groupement Interprofessionnel de 

Répartition des produits indispensables à 
l'agriculture a attribué à la commune de 
Cahors, pour le mois d'avril, les quantités 
suivantes d'aliments concentrés pour le bé-
tail : 

Tourteaux, 1.000 kilogs ; son, 1.200 kgs. 
Les bons sont de 20 kilogs et ne peuvent 

être fractionnés. 
Le Comité communal de la production 

agricole assurera d'une façon aussi équita-
ble que possible la répartition de ces bons 
entre les éleveurs de la commune ayant le 
plus de besoin d'aliments pour le bétail 
dans l'ordre préférentiel suivant : 1° Vaches 
laitières ; 2" Chevaux des services publics 
et chevaux de culture ; 3° Truies portières. 

A titre indicatif, la Mairie a reçu pour le 
mois d'avril 215 demandes représentant : 
tourteaux, 1.700 kilogs ; aliments complets, 
3.800 kilogs ; son, 9.700 kilogs. 

La liste des bénéficiaires sera affichée à 
la porte de la Mairie à partir de lundi 
28 avril. 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Le Conseil municipal se réunira sa-

medi 26 avril courant, à 20 h. 30. 

AGENTS IMMOBILIERS DU LOT 
MM. les Agents Immobiliers du Lot 

sont informés que le 29 avril 1941 aura 
lieu, à Cahors, à 14 heures, une réunion 
qui se tiendra à la Chambre de Commer-
ce. Objet de la réunion : formation du 
Syndicat, constitution du Bureau, sta-
tuts. 

Hyménée 
Mercredi, à l'hôtel de ville de Cahors, 

il a été procédé au mariage de Mlle 
Suzanne Besse, la gracieuse fille de Mme 
et M. le Docteur Besse, avec M. Jacques 
Rességuier, exploitant de cinéma. 

Aux deux familles, si honorablement 
connues dans notre ville, nous expri-
mons nos félicitations et présentons nos 
vœux aux futurs époux. 

Inspection de la Santé 
Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la 

famille et à la santé, est reclassé, en qua-
lité de médecin-inspecteur de la santé, à 
la 2" classe du grade, M. le docteur Fu-
minier, inspecteur départemental d'hy-
giène du Lot. 

Nous adressons à M. Fuminier nos 
bien vives félicitations. 

Recensement du bétail 
En vue d'un recensement du bétail à 

la date du 1er mai 1941, les propriétaires 
sont tenus de se présenter à la mairie 
de Cahors avant cette date pour y décla-
rer le bétail suivant : taureaux, vaches, 
bœufs, génisses, veaux, brebis, moutons, 
agneaux, truies, verrats, porcelets, porcs, 
chèvres, ânes, mulets et chevaux. 
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PALAIS DES FETES 
Samedi 26, dimanche 27 avril, en soi-

rée à 20 heures 30. Dimanche, matinée à 
15 heures. « 

Michel Simon, Arletty dans un grand 
film gai de Jean Boyer 

CIRCONSTANCES ATTÉNUANTES 
d'après le roman de Marcel Arnac. 

En complément : La Vie des Artistes. 
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EDEN 
Samedi 26 et dimanche 27 avril, en soi-

rée à 20 heures 30. Dimanche, matinée à 
14 heures 45. 

Une production grandiose 
MARIE WALESWKA 

avec Charles Boyer et Greta Garbo. 
En première partie : Un bon complé-

ment. 

ETAT-CIVIL DE LA VILLE DE CAHORS 
du 17 au 25 avril 1941 

Naissances 
Nègre Nicole, rue Wilson. 
Garelle Robert, rue Wilson. 
Thiébaut Christiane, rue Wilson. 
Milhas René, 55, rue Nationale. 

Mariages 
Madier Raymond, sergent-mécanicien 

d'aviation, et Lachaise Irène, s. p. 
Salimbini Henri, imprimeur, et Gauthier 

Paule, couturière. 
Fombonne René, employé de bureau, et 

Huleux Simone, s. p. 
Darnault Robert, lieutenant d'LC, et 

Feydel Yvette, artiste-peintre. 
Décès 

Salvan Henri, s. p., 49 ans, rue Wilson. 
Dazin Lucie, Vve Laurent, 62 ans, 8, rue 

de la Halle. 
Pépin Marie, Vve Besse, s. p., 85 ans, 

impasse Soulès. 
Rollès Jean, s. p., 78 ans, rue Wilson. 
Desplats Catherine, épouse Trémoulet, 

s. p., 70 ans, 11, rue Clémenceau. 
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VISITE DE MONSEIGNEUR HEINTZ 
ÉVÊQUE DU DIOCÈSE DE METZ 

Nous rappelons que Mgr Heintz arrivera, le 
samedi 26' avril, à 19 heures, en gare de 
Cahors. 

M. le Préfet a bien voulu, avec les Autori-
tés écclésiastiques du Diocèse de Cahors, 
accepter de le recevoir officiellement à sa 
descente du train. 

Tous les Alsaciens-Lorrains de Cahors et 
des environs se feront un devoir d'accueillir 
« leur Evèque » avec enthousiasme et se 
réuniront dès 18 h. 30 sur la place de la 
Gare, où un emplacement leur sera indiqué. 

Comité d'organisation 
du bâtiment et des travaux publics 
Le délégué départemental communi-

que : 
A dater de ce jour, les entrepreneurs 

et artisans sont informés que le bureau 
du Comité est installé : 6, rue des Capu-
cins. Téléphone : 473, à Cahors. 
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Chronique des Théâtres 
THÉÂTRE MUNICIPAL 

Aujourd'hui dimanche, en matinée et 
soirée au Théâtre municipal, Bichon, 
avec ARMAND BERNARD, MILLY MA-
TOIS et JACQUES LERNER, dans l'hi-
larante pièce de Jean de Létraz. 
Le grand pianiste Reuchsel à Cahors 

Le récital Chopin-Liszt donné par le grand 
pianiste Eugène Reuchsel aura lieu jeudi 
soir l01' mai, au Théâtre Municipal. Ce gala 
musical, qui rassemblera tous les amateurs, 
sera le plus brillant de la saison. Le Maître 
français du piano est assuré d'une salle com-
ble. Dernières places, en location, au Théâtre. 

Le comique Bach à Cahors 
Enfin le désir de notre public de voir le 

bon curé Pellegrin, de « Mon curé chez les 
riches », joué par notre BACH national sera 
réalisé le 3 mai, au Théâtre Municipal. Cette 
pièce, si populaire et tant aimée par le pu-
blic, sera interprétée d'une façon magistrale 
par BACH et une brillante compagnie. 

Le? Sport? 
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STADE fcADURCiËM — AMuCAnUN 
C.O.P.O. de Périgueux (/) 

contre Stade Cadurcicn (I) 
Cette rencontre, qui figure au programme 

de la belle manifestation sportive et d'édu-
cation physique de ce dimanche, revêt un 
caractère d'un grand intérêt. 

L«s amateurs de la balle ronde attendent 
beaucoup de l'empoignade de deux clubs qui 
ont cette année fait leur preuve sur les ter-
rains régionaux. 

Le C.O.P.O., parti au début de la saison 
avec des moyens de recrutement analogues 
à ceux du Stade, n'a jamais ralenti son pres-
tige durant l'actuelle saison, et les matches 
joués par les équipiers périgourdins ont 
laissé une excellente impression sur leurs 
lieux d'évolution. 

Le Stade Cadurcien trouvera devant lui 
un sérieux adversaire. La partie en tout cas 
s'annonce très disputée ; les deux forma-
tions en présence comptent beaucoup sur 
leur football efficace pour faire triompher 
leurs couleurs. 

Les sportifs qui ont vu Aubin, Cazères, 
retrouveront avec le C.O.P.O. la rapidité 
d'exécution qui prévaut tant à l'intérêt du 
football. 
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MESDAMES, 
liîe cherchez plus, car il n'y a pas 

mieux ni plus agréable que l'Indéfrisable 
Huila-Put-fleur. Sans appareil, sans élec-
tricité, sans chauffeur, sans vapeur sur 
la tête, rien de tout ce qui fatiguait la 
cliente et ses cheveux ; une hufle végé-
tale sur les cheveux enroulés, qui les 
revitalise pendant qu'elle les frise et 
c'est tout. L'indéfrisable Huila-Purfleur 
est une merveille et le fruit de 16 années 
de minutieuses recherches pour donner 
à la cliente le maximum de satisfaction. 

C'est la propriété de M. POPOVITCH 
Spécialiste renommé d'Indéfrisables 

4, rue Mal-Foch, CAHORS — Tél. 170 
Pas plus cher, mieux, plus chio 

RUGBY 
Finale de la Coups scolaire 

Jeudi 1" mai aura lieu au Stade Lucien-
Desprats la finale de la Coupe scolaire, 
opposant les équipes des Lycées de Tou-
louse, Tulle, Aurillac et Cahors. Aurillac 
vient de prendre en dernière heure la place 
réservée à Agen ; cette dernière équipe 
ayant déclaré forfait par suite de la défec-
tion de 6 joueurs touchés au cours de la 
Finale du championnat d'académie contre 
Toulouse. La Quercynoise s'excuse vivement 
de ne pouvoir présenter cette belle équipe 
au public cadurcien, mais nous sommes sûrs 
que les Centraux feront de leur mieux pour 
égaler les exploits de leurs rivaux agenais. 

A tout seigneur, tout honneur : Toulouse, 
champion d'académie Toulouse-Bordeaux 
1940-41, présentera une grande équipe où 
domine le prestigieux Cassayet, jeune gloire 
du rugby français. 

Tulle, champion d'académie de Clermont 
1940-41, alignera une formation qui, si elle 
brille moins par les individualités, possède 
une homogénéité et un entrain endiablé. 
D'autre part, il ne faut pas oublier que Tulle 
compte dans ses rangs 8 sélectionnés sco-
laires. 

Aurillac, vieux rival de Tulle, sera à 
Cahors au grand complet ; nul doute que 
son puissant pack d'avants ne démontre une 
fois de plus la valeur des Centraux dans le 
jeu d'avants. 

A la Quercynoise échoit le périlleux hon-
neur d'arracher à ces redoutables forma-
tions la Coupe scolaire. Nous ne doutons 
pas une minute qu'elle fera de son mieux 
pour montrer à son public que le rugby 
cadurcien n'est pas mort. 

Voici la formation du Lycée de Tulle 
(maillots rouges et noirs, flottants bleus) : 
arrière : Mons E. ("sélectionné scolaire) ; 
3/4 : Lassery (C.A.B. XV-XIII), Valeix (sé-
lect, scol. S.C.T.), Daucy, Dubernard (sélect, 
scol. S.C.T.) ; o. : Surdol (sélect, scol. S.C.T.) ; 
m. : Cognieras ; 3e ligne : Couty (sél. scol. 
S.C.T.), Magoux (S.C.T.), Mons R. (sélect, 
scol.) ; 2" ligne : Pimou (sélect, scol.), Benêt 
(S.C.T.), Vieillard (S.C.T.), Ponty (sélect, 
scol.), Roume. 

Vainqueur d'Egletons, 21 à 3 ; Périgueux, 
18 à -0 ; E.N. de Tulle, 17 à 0 ; S.C. Tulle 
jun., 12 à 0. 

La formation du Lycée d'Aurillac sera 
affichée au kiosque. 

SPORT-BOULES 
Amicale Bouliste des Badernes 

Le concours d'ouverture qui aura lieu le 
27 courant sur les terrains ,de la place des 
Acacias a réuni les engagements d'une ving-
taine de quadrettes appartenant aux deux 
clubs de la ville. Le tirage au sort aura lieu 
dimanche matin à 11 h. au siège de l'A.B.B. 

Toutes les quadrettes participantes seront 
primées. De plus, un challenge à disputer 
chaque année au concours préliminaire sera 
mis en- compétition. Ouverture des jeux 
14 heures précises. 
ifllIIIIBIIIlIfllIIIIBIinillUfllIllIfllIIIHIBIIIIIBIIIIIBIIlUBlilllBIIIIIBIUIIBIII 

Service des pharmacies 
Le service des pharmacies sera assuré le 

dimanche 27 avril et le lundi 28 avril jus-
qu'à midi par la Pharmacie LESTRADE. 

Arrondissement de Cahors 
Cours 

Le Général Niessel. — Au cours de sa 
tournée de conférences en faveur des prison-
niers de guerre et du Secours National, le 
Général Niessel a visité samedi dernier la 
petite commune de Cours. 

Les enfants des écoles, groupés autour de 
leurs maîtresses, l'ont accueilli au chant de 
la Marseillaise, puis l'éminent conférencier 
nous a tout de suite dépeint la vie des pri-
sonniers dans les camps allemands et donné 
des détails sur le régime alimentaire auquel 
ils sont réduits, montrant clairement l'im-
périeux devoir qui s'impose à nous pour 
leur venir en aide. Le Secours National fait 
appel également à notre générosité pour sou-
lager tant d'infortunes nées de la guerre. 

Vivement impressionnés, les nombreux 
auditeurs, dans un sentiment de solidarité 
qui leur fait honneur, ont versé la somme 
de 620 fr. Résultat magnifique si l'on consi-
dère la vie rude et les rudes travaux des 
habitants des Causses qui doivent remuer 
deux fois plus de terre pour recueillir moi-
tié de la récolte de la plaine. 

Le Général Niessel a remercié avec émo-
tion, et s'adressant aux Légionnaires et aux 
Amis de la Légion leur a recommandé 
l'union totale et la confiance absolue aux 
destinées de la France providentiellement 
secourue et guidée par son glorieux Chef, 
le Maréchal Pétain. 

Douelle 
Carnet blanc. — C'est avec le plus grand 

plaisir que nous avons appris le prochain 
mariage de notre jeune et toute gracieuse 
compatriote, Mlle Odile Roucanières, fille de 
notre excellent ami, M. Roucanières, conseil-
ler municipal, avec M. Clermont Paul, bou-
cher, natif de la commune de Salviac (Lot). 

Il nous est agréable, en cette circonstance, 
d'adresser nos plus chaleureuses félicita-
tions aux heureux parents et aux futurs 
épou.x nos meilleurs vœux de bonheur. 

Service des trains. — Le jour de la foire 
du 1er février à Cahors, nombreux furent 
les voyageurs des stations de Parnac, 
Douelle et Mercuès qui se virent obligés de 
renoncer à se rendre à Cahors, par suite du 
manque de places dans le train numéro 1793. 

M. Arnaudet, maire de Douelle, ayant 
adressé une réclamation au sous-secrétaire 
d'Etat aux Communications, vient de rece-
voir une réponse qui donnera satisfaction 
aux intéressés. 

Toutes les dispositions utiles seront pri-
ses à l'avenir pour que les jours de foire à 
Cahors, les trains desservant la gare de 
Douelle soient renforcés, afin de faire face 
dans de bonnes conditions au mouvement 
des voyageurs. 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Légion française des combattants. — 
La Légion française des combattants 
(section de Figeac) se préoccupe de cer-
taines diflicultés rencontrées par les fa-
milles de prisonniers, notamment en' ce 
qui concerne la confection des colis, que 
le rationnement nécessaire des denrées 
rend extrêmement difficile. 

Pour permettre à la Légion de faire 
œuvre plus utile encore en liaison avec 
le Comité d'entr'aide figeacois, la Croix-
Rouge, le Secours National, 

Les familles de prisonniers sont priées 
de se faire connaître à M. Alriq (ancien-
ne prison, 1, route de Lissac). 

La retraite de M. Guisbert, secrétaire 
général de la mairie. — Nous apprenons 
que M. Guisbert est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

Secrétaire général de la mairie depuis 
vingt-quatre ans, M. Guisbert s'imposa 
dès son entrée en fonctions par l'altabi-
lité de son caractère et par les solides 
qualités de son savoir et de son intelli-
gence. Sa connaissance des hommes et 
des affaires, sa volonté de travail, son 
calme devant les difficultés et la sûreté 
de son jugement lui ont toujours permis 
de trouver la solution la meilleure. 

M. Guisbert fut ainsi le guide éclairé 
et précieux estimé aussi bien de ses 
chefs que du public figeacois et de la 
clientèle innombrable de bureaux de 
l'hôtel de ville. 

Nous lui souhaitons une bonne santé 
et une heureuse retraite. 

Latronquière 
Obsèques de M. le curé-doyen. — Elles se 

déroulèrent au milieu d'une foule immense 
et profondément émue. Les neveux du dé-
funt conduisaient le deuil. M. le chanoine 
Lacroix, délégué officiel, présidait à la cé-
rémonie funèbre. Quatre confrères du dé-
funt, qu'accompagnaient une dizaine de 
prêtres, tenaient les cordons du poêle. Les 
draps mortuaires étaient portés, l'un par 
M. le Maire et trois conseillers municipaux, 
et l'autre par quatre conseillers paroissiaux. 
Avaient pris place dans le cortège : la mu-
nicipalité de Latronquière, les autorités de 
l'endroit, les enfants de nos écoles et diver-
ses délégations. Après l'absoute donnée par 
M. l'abbé Cavaillé, de Sénaillac, M. l'archi-
prêtre de Figeac monta en chaire et pronon-
ça en l'honneur du défunt un fort beau 
discours. Au cimetière, notre excellent maire 
exalta les mérites du disparu et dit au nom 
de notre population reconnaissante le merci 
le mieux senti et le suprême adieu à celui 
qui durant 50 ans fut, pour ses paroissiens, 
un insigne bienfaiteur, le meilleur des 
pères. 

Arrondissement de Gourdon 
Dégagnac 

Carnet rose. — Nous relevons à l'état civil 
que les époux Brugié, du village du Couderc, 
viennent d'hériter une deuxième fillette qui 
a été prénommée Arlette-Lyda. 

Nous adressons à la maman et à l'heu-
reux papa tous nos compliments ainsi que 
nos meilleurs vœux de bonheur à la jeune 
venue. 

Bonnes prises. — M. Mouly, de Montprat, 
ayant découvert dans les bois du Pech-Gros 
le terrier où une renarde allaitait sa portée, 
a réussi à tuer la mère et à capturer cinq 
renardeaux. 

D'autre part, M. Souques, de Chaude, a de 
son côté tué, au cours d'une battue, un san-
glier de 87 kilos, tandis que son voisin de 
chasse abattait un renard de forte taille. 

Lachapelle-Auzac 
Les belles familles. — Nous apprenons la 

naissance d'une fillette chez les époux Gou-
zou-Fréjefond, propriétaires au village de 
Le Castanet-del-Bos. C'est leur cinquième en-
fant. 

Nos meilleurs vœux de bonne santé à la 
maman et au bébé. 

Martel 
Pour te Secours National. — Par suite de 

difficultés de transports, la représentation 
artistique annoncée pour le samedi 26 avril 
est reportée au dimanche 4 mai, en soirée. 
Le spectacle, présenté par la tournée ama-
teurs de Cahors, est de grande qualité. Les 
bénéfices de la Tournée sont versés entière-
ment au Secours National. 

Salviac 
Nos compatriotes. — Notre distingué 

compatriote, M. Gilbert Salanié, a été pro-
mu lieutenant-colonel et chargé des services 
municipaux de la ville de Fez (Maroc). 

Ce poste convient parfaitement à M. le 
lieutenant-colonel Salanié, qui est un admi-
nistrateur de premier ordre. On ne pouvait 
faire un meilleur choix. 

Au nom de ses nombreux amis de Salviac 
et de Marminiae, nous lui adressons nos 
bien sincères félicitations et tous nos 
compliments. 

Soirées récréatives en faveur des prison-
niers de guerre. — Dimanche 27 avril, à 
20 h. 30, aura lieu dans les baraquements de 
la Réguillou, faubourg de Salviac, une soi-
rée récréative en faveur des prisonniers de 
guerre, organisée par la J.O.C.F. de Salviac. 

Le 4 mai J941, jour de dimanche à 15 heu-
res, une après-midi récréative aura lieu 
également au profit des prisonniers. 

Il y aura foule ces jours là pour applau-
dir nos jeunes artistes et aussi pour 
contribuer au succès d'une bonne œuvre. 
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LE SORTILEGE 
DE VENISE 
par ÉDOUARD DE KEYSER 

Folie ! La vieille dame ne la croi-
rait pas. 

Voulant sauvegarder son fils, elle 
refuserait d'admettre que celle qui 
avait voulu faire tant, de mal, et qui 
avait en partie réussi, fût à présent 
sincère. 

Après deux jours d'angoisse, elle 
admit qu'un seul être pouvait la sau-
ver, en se labourant le cœur... Mme 
di Ciampino... Ce nom s'était immé-
diatement posé sur ses lèvres, mais 

! elle l'avait repoussé. Pouvait-elle ré-
clamer du secours à celle qui aimait 
Marc Brion ?... A celle qui, à tort ou 
à raison, pouvait se figurer qu'elle 
aurait eu quelque chance de l'épouser 
si la jeune Française n'était venue se 
mettre en travers de son chemin ? 

— Elle est si bonne... Elle compren-
dra, pensa Jeannille. 

Et elle téléphona à la jolie veuve 
pour lui demander un rendez-vous. 

Mme di Ciampino habitait une mai-
son à deux étages, devant un petit 
canal dont un seul côté baignait des 
maisons. C'étaient de hautes bâtisses, 

habitées par des gondoliers qui asti-
quaient de bon matin, leurs chevaux 
de cuivre, secouaient les tapis et les 
coussins sans cesser de chanter. Aux 
différents étages, leurs femmes pen-
daient hors des fenêtres, une lessive 
abondante, qui ne bénéficiait jamais 
d'un jour de repos. 

De l'autre côté du canal, une balus-
trade de fer, de ligne gracieuse, cou-
rait le long d'une calle, quai très 
étroit, terminé à droite et à gauche, 
au bout de cent mètres, par deux es-
caliers donnant accès aux ponts d'une 
rue transversale. 

Un boyau amenait parfois jusque 
sur ce quai une petite charrette à 
bras, démontable, dans laquelle un 
tenancier de « bottigliera » entassait 
des « fiaschi » à laver. 

Pour la construction, la demeure 
de Mme di Ciampino était l'aînée de 
celle qu'habitaient les Brion, d'un 
grand demi-siècle. 

Ce fut à 3 heures qu'arriva Jean-
nille. La jeune femme que parfumait 
discrètement le Callidpsis de Nélom-
bo, l'attendait en lisant « La double 
énigme de Singapore », d'Edmond 
Romazières, qui inaugurait justement 
une formule nouvelle, le roman poli-
cier exotique. 

Elle posa le livre, s'avança, les 
mains tendues : 

— Jeannille ! Savez-vous que cette 
demande d'entretien a l'air d'un com-
plot que nous allons ourdir ? 

— Bonjour, madame, murmura la 
jeune fille qui manquait subitement 
de courage. 

La réponse surprit à ce point Mme 
di Ciampino qu'elle entraîna sa visi-
teuse près de la fenêtre et regarda ses 
yeux. 

— Qu'y a-t-il ? Pourquoi cet égare-
ment dans vos prunelles ?... Quelque 
chose de grave ?... 

— Peut-être... ou de sérieux... 
— Que vous devez me confier ?... 
— Je ne puis le confier qu'à vous... 
— Montons à l'étage, dans mon 

boudoir. Nous y serons mieux. 
C'était une toute petite pièce, meu-

blée en Louis XV authentique, dans 
un ton vieux rose assez foncé. 

— Asseyez-vous là, Jeannille. En 
face de moi. Et dites-moi tout, sans 
réticence. Si je puis quelque chose 
pour vous... rassurer... pour vous 
apaiser, je vous jure de ne pas épar-
gner ma peine. 

— Je savais bien que vous étiez 
bonne. Mais il me semble que c'est 
atroce, que je commets en ce moment 
la plus mauvaise action de ma vie... 

Mme di Ciampino la considéra avec 
étonnement. 

— J'attends votre explication... 
— Madame, quoi que je dise, il 

faut me pardonner... 
— Je n'aurai jamais rien à vous 

pardonner, Jeannille. 
— Si, car je vais vous faire du 

mal... 
— Comment le sauriez-vous ?... 
— Je le sais... Mais j'ai confiance 

en vous. Il est déjà tellement extraor-
dinaire que vous ne me détestiez pas. 

— Pourquoi le ferai-je, Madonna ! 
— Votre secret n'est pas si bien 

caché que je n'aie pu le deviner, ré-
pondit doucement la jeune fille. 

— Nous faisons tous des rêves. Ce 
ne sont même pas des secrets... Per-
sonne n'est responsable de ce qu'un 
rêve s'évanouit... Il faut songer sim-
plement que ce n'était qu'un rêve. Et 
cela explique tout. 

— Oui... Maintenant j'oserai tout 
vous dire, et implorer votre aide géné-
reuse... 

— Je vous en prie, parlez... Il me 
semble que vous cherchez des moyens 
de retarder encore... Comment dirai-

votre confession. En est-ce 
une ? 

— A moitié. Je dois tout d'abord 
vous rappeler certaines choses con-
cernant mon tuteur. 

— A quoi bon ? Depuis le premier 
jour, vous l'avez haï. 

Jeannille releva la tête. Ses yeux 
flambaient. Elle avait joint les mains 

—■ Peu de temps après mon arri-
vée à Venise, il s'est mis à m'aimer 
Vous te saviez, n'est-ce pas ?... Vous le 
saviez. 

— Je le savais... 
La voix de la jeune fille faiblit : 
— Savez-vous aussi que je lui ai 

fait du mal ?... 
— J'ignore sans doute les détails. 

Si c'est nécessaire pour notre entre-
tien, précisez-les. 

— Oui... Il vaut mieux... Je m'étais 
aperçue de cet amour. J'ai voulu m'en 
faire"une arme. J'ai amené Marc jus-
qu'à l'aveu, uniquement pour avoir le 
plaisir de me moquer de lui. 

suivre). 

Saint-Chamarand 
Nécrologie. — Nous avons appris avec un 

vif regret la mort de M. Maurice Bonnet, 
décédé à l'âge de 20 ans, qui était venu 
passer les vacances de Pâques chez son on-
cle, M. Dalet. 

•Ses obsèques ont été célébrées mardi au 
milieu de la population entière de notre 
commune qui a témoigné à la famille du 
regretté disparu de vives sympathies. 

Nous adressons à M. Bonnet, professeur 
au lycée de Périgueux, son père, à Mme Bon-
net, sa mère, à ses frères, à M. Dalet, à tous 
les parents nos sincères condoléances. , 

Sa i nt-Germa iîi-du-Be!-Air 
Foire renvoyée. — Par suite de sa coïnci-

dence avec celle de Gourdon, notre foire du 
22 mai est renvoyée au samedi 24 mai. 

AVIS DE DECES 
Monsieur Albert TRÉMOULET ; Madame 

Simone PASSEBOSC ; Madame et Monsieur 
MIQUEL Henri ; Monsieur Roger MIQUEL ; 
Madame et Monsieur Ravmond DESPLATS ; 
les familles VALADE. TRÉMOULET à Figeac, 
FLAUGEAC, LAGARDE, PÉGOURIÉ, CHAR-
TROU, AUBUSSON et tous les autres parents 
et alliés vous font part du décès de 

Madame Catherine TREMOULET 
née Desplats 

leur épouse, mère, sœur, belle-sœur et grand'-
mere, décédée le 24 avril 1941 à l'âge de 
70 ans et vous prient d'assister à la levée du 
corps qui aura lieu le dimanche 27 avril 1941 
t i, /ieu

T
res- Réunion, 11, rue Lestieu, à 

» n- 45. L'inhumation aura lieu à St-Sulpice 
(Lot). 

La famille ne reçoit pas. 
P.F.G., 71, Bd Gambetta, CAHORS 

REMERCIEMENTS 
Monsieur et Madame LAURENT et 

leur fils, particulièrement touchés des 
nombreuses marques de sympathie qui 
leur ont été données à l'occasion du 
deuil qui vient de les frapper, remercient 
de grand cœur toutes- les personnes qui 
ont assisté aux obsèques de leur mère et 
grand'mère 

Madame Veuve LAURENT 
Réfugiée de Saint-Quentin 

PETITES ANNONCES 

ON DEMANDE beau petit appartement 
meublé, très propre, environ Gambetta. 
Ecrire Wolf, 7, place du Marché, 
Cahors. (33.463). 

■ 
DEMANDE manœuvres et ouvriers, 

avantages divers. S'adresser : Usine 
des Ciments de Cénevières (Lot). 

I 
DEMANDE sténo-dactylo très expérimen-

tée, disposant plusieurs heures par semai-
ne pour travail secrétariat et courrier ; 
pourrait faire partie du travail chez elle ; 
serait bien appointée. Ecrire ou voir M. 
CHIÈZE, château de St-Ambroise, Cahors. 

■ 
ON DEMANDE un bon demi-ouvrier ser-

rurier. S'adresser chez M. TARAIRE, 10, rue 
St-Barthélémy. 

■ 
EXCLUSIVITÉ INDICATEUR IMMOBILIER 

A VENDRE 
Ferme, agrément et rapport. Maison de 

maître : 8 pièces, richement meublées. 
Maison de colon, vastes dépendances. 
Très bon état. L'ensemble dans un te-
nant de 40 hectares, dont 9 hectares de 
prés irrigués. Cheptel mort au complet. 
Sources. Electricité. Belle exposition. 
Prix meublé : 500.000 francs. 

Propriété, agrément et rapport, '13 kil. 
de Cahors, 200 m. gare. Maison de 
maître, 12 pièces, parfait état. Belles 
dépendances. Eau, électricité. 25 hec-
tares de terrain. A enlever : 240.000 fr. 

CAHORS, centre ville : maison trois éta-
ges, trois pièces à l'étage. Cave et gre-
nier. Prix : 160.000 francs. 

CAHORS : maison de rapport, magasin 
et deux appartements. Rapport actuel : 
6.000 francs. Prix : 80.000 francs. 

CAHORS : Terrain à bâtir, centre ville, 
256 m2. Prix à débattre. 

Terrain, Cahors banlieue, 4.500 nf. 
35 fr. le mètre. 

Terrains, Regourd, diverses contenances, 
18, 12 et 10 francs le mètre. 

Terrain, route de Toulouse, 800 m-. Prix 
à débattre. 

Fonds de Café-Restaurant-Hôtel, dans 
joli site, près rivière, 6 ans de bail. 
Meublé et tout achalandage, à prix de 
matériel : 20.000 francs. 

Pour traiter voir ou écrire : Indicateur 
Immobilier, Cahors. Tél. 44. 

REVUE TRENTENAIRE cherche, pour 
sa diffusion par abonnement dans cha-
que arrondissement du Lot, courtier 
ou courtière actif et de présentation 
impeccable. Travail facile. Beaux gains. 
Ecrire : ILLUSTRÉ, 1, rue des Capucins. 
On écrira aux candidats ou ils seront 
convoqués. 

A VENDRE : Petite propriété, sur rou-
te Cahors-Brives, près bourg. Maison, 
bon état, 4 pièces, cabin. loil., terrasse, 
cave, grenier, garage. Terres 2 hect., 
bois, labours, plantât, pommiers et la-
vande. Libre de suite. Prix : 60.000 fr. 
Offres par écrit au Journal, N° 33.475. 

A VENDRE occasion : 1 lot tuiles canal. 
S'adresser Journal. . 

E 
SUIS ACHETEUR landau enfant, très 

bon état. Faire offre : 3, rue des Capu-
cins, Cahors. 

VENDRE ACHETER 

INDICATEUR IMMOBILIER 

R. MUUTIECH 
Ex-commis greffier 

Membre de la Chambre Syndicale 
des Agents Immobiliers de France 

109, Bd Gambetta, Cahors - Tél. 44 

VEWTE - ACHAT 
LOCATION 

Propriétés - Immeubles - Villas 
TERRAINS 
COMMERCES 

GRAND CHOIX 

Tous renseignements gratuits 

UNIQUEMENT DU COURTAGE 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé)-
Le co-gérant : L. PARAZINES. 

Cabinet Immobilier 
(21* année) 

J. DELLARD 
propriétaire, 1, rue Mar.-Joffre 

CAHORS 
VENTE ET ACHAT 

de propriétés de rapport 
et d'agrément 

C Châteaux, villas, tous immeubles j 
ville et campagne 

TERRAINS A BATIR 
Fonds de commerce 
Prêts hypothécaires 

Expertises 
TOUS RENSEIGNEMENTS 

GRATUITS 
Registre de Commerce n° 1662. 

 .■ 

SERVICE RAPIDE 
Cahors-Toulouse 

Paul NOYER 
La Maison informe ses clients que 

son service, créé en 1926, et suspen-
du par le fait de la guerre, reprendra 
LE 1" AVRIL 1941. 

DÉPARTS TOUS LES JOURS 
DANS CHAQUE SENS 

BUREAUX : 
CAHORS, 4, rue Jean-Caviole. Tél. 334. 
TOULOUSE, 8, rue du Temps. Tél. 

227.55. 
|uiimmiiimiiiimmmiiimmiiimmmiiimi*: 
1 SOMMES ACHETEURS | 
£ PROPRIÉTÉS, toute importance § 

tous genres, tous prix E 
REALISATION IMMEDIATE 

£ Paiement comptant £ 

£ Faire offres détaillées à 
M. Robert MARATUECH = 

= 109, Boulevard Gambetta, CAHORS Ë 
Téléphone 44 £ 

Reg. C. Cahors 44-96 
Siiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiiii 

Un Monsieur °Snt gfflS 
connaître à tous ceux qui sont atteints 
d'une maladie de peau, dartres, eczémas, 
boutons, démangeaisons, bronchites chro-
niques, maladies de la poitrine, de l'es-
tomac et de la vessie, de rhumatismes, 
un moyen facile de se guérir prompte-
ment ainsi qu'il l'a été radicalement, 
après avoir souffert et essayé en vain 
tous les remèdes préconisés. Cette offre, 
dont on appréciera le but humanitaire, 
est la conséquence- d'un vœu. 

Ecrire au Laboratoire de M. Auguste 
Vincent, 8, place Victor-Hugo, à Greno-
ble, qui enverra, gratis et franco, les in-
dications demandées. 
gl ■ ■■ BMB !■ I ■IIMKW IIHW.il 1 BBBBBB^ 

Au Lilas Blanc 
g ancienne Maison Théron 

79, Bd Gambetta, CAHORS | 
Tél. 248 

|j Fleurs naturelles § Couronnes m-
m et tous travaux \ et tous articles B 
1 d'Art floral | funéraires ■ 

corbeilles 1 modèles 
1 croix, etc.. | exclusifs 
■ gerbes, coussins | cierges 
lHII»IHl!l!!H!!IIIBIII!lBIII!ll!illllBI!llîi!i!!!BIII!!B[l!IIBI«lHIIIIIB 

DIRECTION DES DOMAINES 
DE CAHORS 

VENTE PAR ADJUDICATION 
aux enchères verbales à la Mairie de 
Cahors, le samedi ? mai, à 13 heure;; 30, 
par unité : 

1. de 15 CAMIONS de 2 tonnes 5 à 
7 tonnes et 4 CAMIONNETTES « Ber-
itet » de 1 tonne 2 à 1 tonne 5 ; d'un 
camion et d'une camionnette usagés 
<< Citroën » ; d'une remorque bâchée, 
2 roues bandages, 3 tonnes ; d'une re-
morque plateforme, avant-train, roues 
jumelées, pneus, avec roue de secours, 
8 tonnes ; d'une camionnette « Unie » 
usagée ; d'un camion-tracteur « Pa-
nhard » usaigé, rassemblés sur le ter-
rain de sports de Gourdon (Lot). 

2. de 72 motocyclettes, dont 3 avec 
side-car, rassemblées sur les Allées 
Fénelon, à Cahors. 

Un droit de préférence est accordé, 
sauf pour les motos, à toute personne 
ayant eu un véhicule de même catégorie 
réquisitionné et non restitué, sur produc-
tion d'un certificat du maire ou de l'Au-
torité militaire. 

Pour tous renseignements, s'adresser à 
la Direction des Domaines de Cahors, 3, ff 
rue Victor-Hugo (Téléphone 227), ainsi 
qu'aux bureaux de l'Enregistrement de 
Cahors et Gourdon. 

||||!ai!l!IHI!!!!B!l!lHll!i!Bi!BI!!IIBil!!!B!lillBI!WI!lliailll!B!l! 
ETUDE 

de Maître Jean FABRE 
Notaire à CAHOBS 

1/ 

flnUIBU! 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE 
Suivant acte reçu par Maître Jean FABRE, 

notaire à Cahors (Lot), le 15 avril 1941, en-
registré à Cahors (A.C.), le 23 avril 1941, 
volume 782 bis ; folio 12 ; case 57, par Mon-
sieur le Receveur qui a perçu les droits ; 

Monsieur Henri BERRIE, boulanger, et 
Madame Marie-Thérèse HOST, son épouse, de-
meurant ensemble à Mercuès ; 

Ont vendu . 
A Monsieur Charles PARRA. boulanger, et 

Madame Suzanne CARRIERE, son épouse, 
demeurant ensemble à Caillac, . 

un fonds de commerce de boulangerie et 
marchand de grains, exploité à Mercuès, ins-
crit au registre analytique du commerce 
sous le numéro 3.105, et "comprenant : 1 en-
seigne, le nom commercial, la clientèle et 
l'achalandage y attachés, le droit au bail des 
locaux où s'exploite le dit fonds, ainsi que 
le matériel servant à l'exploitation. 

L'entrée en jouissance a été fixée au i 
mai 1941. 

Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues, 
à peine de forclusion, dans les vingt jours 
de l'insertion, renouvelant la présente, a 

Cahors, en l'étude de Maître FABRE, notaire, 
2, rue Jean-François-Caviole. 

Pour premier avis, p^BftE 

WMBtWBÎIBIJBIIBBIBBIIHBBIBIIB "IIB—W"** 
ETUDE de Maître MÉRiC 

avoué près le tribunal civil de Cano 
8, rue Georges-Clemenceau 

Successeur de MM. CHATONET etLAC°^__. 

Assistance judiciaire 
du 3 septembre 191° 

EXTRAIT D'UN JUGEMENT 
DE DIVORCE Tri. 

D'un jugement rendu par défaut par le 
bunal Civil de Cahors, le 13 septembre 1» 
enregistré, au profit de Madame Marine 
COU? épouse COURDESSE Julien la dite 
me demeurant à Cahors, place S™rB

de
-

contre Monsieur COURDESSE Julien, 
meurant à Cieurac (Lot). 

femme et aux torts et griefs du mari. 
Pour extrait : ^ .

 Jean
 MÉRIC. 


